
 
 
 

 
 
 

 
Il y a peu de temps, la FNEMSA nous rappelait et nous vantait son attention particulière de ne pas 
vouloir se presser pour faire réintégrer le personnel sur les sites : Que le retour se ferait 
progressivement en tenant compte de la situation locale vis-à-vis du covid 19 et de la volonté des 
Directions. 
 
Depuis quelques jours, nous avons fortement l’impression (depuis l’annonce présidentielle ?)  
que la donne a changé : 
 
 

 
 
Dans une grande majorité des caisses MSA, c’est effectivement ce qui se passe. 
 
Il y a d’abord eu depuis le 11 mai, un retour sur la base du « volontariat » qui est donc suivi par un 
retour progressif à compter du 22 juin et un retour définitif à partir de la fin de la crise sanitaire 
programmée à partir du 11 juillet. 
 
Ceci est valable pour la majorité des caisses MSA. Par endroit, le retour se fera sans 
climatisation, avec port du masque obligatoire, des repas froids à la cantine ... tout ça pour faire 
plaisir au middle management qui ne sait plus quoi faire depuis le confinement. 
 

 
Travailler dans des bâtiments avec de grandes baies vitrées, sans climatisation avec un masque 
en juillet/août relève de l’inconscience pure. D’autant plus que par endroit, il sera très difficile de 
respecter la distanciation physique. 
 
Mais nos directions ne sont pas à ça près. 
 
Que nos CSE et CSSCT fasse leur travail : Quitte à se renseigner auprès des DIRRECTE pour 
justifier un droit de retrait. 
 

 
Certains ont même reçu un mail les invitant "à venir se ressourcer dans 
cette autre famille qu'est l'entreprise". 
 
Ne soyons pas dupes, soyons (ou restons) vigilants partout dans nos 

organismes ! Veillons à ce que les règles d’hygiène et de sécurité envers les salariés soient 
respectées dans nos caisses et revendiquons une qualité de vie au travail auprès de nos 
directions. 
 
 

Montreuil le 27 juin 2020  
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